
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  seize  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 10 décembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 24

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Nicolas
BERTIN,  Isabelle CREVEL,  Thierry GOUMENT,  Jean-Luc HEBERT,  Andrée BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,
Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 8

Édith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 16 décembre 2024

M_DL241216_206

PARTICIPATION CITOYENNE - BUDGET PARTICIPATIF

Monsieur Patrick DENISE Conseiller municipal délégué - Dans le cadre de son engagement à 
renforcer la démocratie participative et à offrir aux habitants de nouvelles opportunités pour 
s'impliquer dans la vie locale, la Ville de Montivilliers met en place un Budget Participatif. 

Le principe est de permettre aux Montivillonnes et aux Montivillons  de proposer des projets 
d’intérêt général portant sur de petits investissements et de les soumettre à la consultation des 
habitants, après un examen technique de faisabilité. 

Ces projets seront financés par le budget d’investissement de la Ville et ne devront pas induire de
nouvelles  dépenses  de  fonctionnement  pour  la  Ville.  Les  projets  soumis  devront  répondre  aux
attentes et besoins de la population. À cet effet, un règlement encadre ce dispositif afin de garantir
son bon fonctionnement.

Pour 2025, il est proposé d’adopter une enveloppe dédiée de 25 000 €.

Les  projets  déposés  jusqu’à  mi-mai  feront  l’objet  d’une  évaluation  approfondie  par  les  services
municipaux portant sur leur faisabilité technique, juridique et financière. Après une présentation au
Conseil des Sages et examen par les Commissions municipales ad hoc, Monsieur le Maire arrêtera la
liste des projets. 

Les porteurs des projets sélectionnés auront ensuite l’occasion de les présenter aux Montivillons, qui
seront invités à choisir par un classement préférentiel leurs trois projets favoris.

Les projets seront mis en œuvre sur la base de cette consultation et dans la limite de l’enveloppe
déterminée. 

L’expérimentation de cette part  de budget  participatif  donnera lieu à  une évaluation permettant
d’adapter ce règlement.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la délibération cadre de la participation citoyenne du 11 décembre 2023

CONSIDÉRANT 
• la  volonté  municipale  de  valoriser  l’expertise  d’usage  des  citoyens  et  de  renforcer  la

démocratie participative locale,
• que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal 2025
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Sa commission municipale n°2 « Vie culturelle et citoyenne » qui s’est réunie le 11 Décembre 2024,
consultée.

VU  le  rapport  de  Monsieur  Patrick DENISE,  Conseiller  délégué  en  charge  de  la  Participation
citoyenne, de la Démocratie locale et des Anciens combattants  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
- De créer le Budget Participatif avec une enveloppe dédiée de 25 000 €
- D’adopter le règlement annexé à la présente délibération
- D’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer tout document relatif au Budget Participatif.

Imputation budgétaire
Exercice 2025

Budget principal
Sous-fonction et rubrique :0201

Nature et intitulé : 2188
Montant de la dépense : 25000 euros

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 30
Contre : 0
Abstention : 2
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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